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Gäu (GAG) qui a élargi son offre en 2022 avec le Lindenpark. La GAG a pour particularité 
que tout le personnel y travaille dans ses habits de ville. 

Illustration du thème : un personnel satisfait augmente  
l’attractivité d’un employeur
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Régler et financer de manière  
optimale la prise en charge de nos 
concitoyennes et concitoyens âgés
Spitex et EMS ne peuvent maitriser seuls les défis à venir liés à l’évolution  
démographique. En tant que nouveau président de senesuisse et président  
de longue date de l’ASPS, je m’engage pour que soit chaque fois trou- 
vée et correctement financée la forme optimale de prise en charge de nos 
concitoyennes et concitoyens âgés.

Éditorial

À la parution de ce numéro de FOCUS, le résultat des vota-
tions sur l’un des plus importants projets en matière de  
politique de la santé sera connu. Les associations intégrées 
dans le domaine de la santé et presque tous les politiciens 
en charge de la santé se sont engagés en amont en faveur du 
OUI. Je me suis engagé pour que ce résultat se produise et 
mette un terme à la pensée séparée en silos cloisonnés. 

Prise en charge optimale
Lorsque les déficiences augmentent, la prise en charge opti-
male peut prendre des formes différentes selon l’état de 
santé, le logement et l’environnement personnel. Nous de-
vons parvenir à corriger les incitations pernicieuses du sys-
tème et à définir un financement juste pour toutes les offres. 
Un système uniforme de financement des prestations am-
bulatoires et stationnaires offrirait une vue d’ensemble de 
la prise en charge optimale au lieu de la vision unique  
actuelle du payeur individuel. 
Cela implique que les personnes 
dont le besoin en soins est plus  
léger ne doivent pas occuper les 
lits des EMS dont nous aurons à 
l’avenir un encore plus grand besoin selon les études de 
l’Obsan. Tant que l’environnement est adapté, il convient 
d’éviter les entrées prématurées en EMS dues aux seuls  
motifs financiers. Mais les organisations privées d’aide et  
de soins à domicile ne peuvent pas accompagner chaque 
personne à domicile pour une durée indéfinie, d’autant que 
les longs trajets sont inefficaces et qu’il n’est pas toujours 
possible de planifier les affectations de manière optimale. 
Au Parlement national nous débattons actuellement d’un 
financement des logements protégés par les prestations 

complémentaires  – la solution opti-
male pour nombre de personnes âgées 
qui offre à la fois un maximum de sé- 
curité et de cadre social, et un maximum 
d’efficacité dans les soins de santé.

Réduire la charge administrative
En tant que politicien en charge de la santé, j’observe avec 
inquiétude l’évolution des dernières années. Les médecins 
et le personnel de soins disposent de toujours moins de 
temps pour les patientes et les patients parce que le travail 
administratif est de plus en plus chronophage. Nous fai-
sons entretemps face à une pénurie marquée de personnel 
qualifié au sein de presque toutes les professions de santé. 
Parallèlement, les exigences bureaucratiques ne cessent de 
croitre.
Le problème principal réside dans la compréhension erro-
née de la qualité et les excès de contrôle. Les fournisseurs 

de prestations sont invités – par-
fois à raison – à établir des règles 
de qualité précises. Or, un pro-
gramme de développement de 

qualité intégral est obligatoirement attendu en plus, lequel 
entraine un travail de documentation d’une ampleur consi-
dérable. Celui-ci est aussi exigé pour que les soins fournis 
soient considérés comme suffisamment établis et donnent 
droit au paiement. Je crois que nous pouvons même garan-
tir un meilleur accompagnement et de meilleurs soins avec 
moins de directives de qualité et de tâches de contrôle parce 
qu’il reste plus de temps pour les patientes et les patients.

Pirmin Bischof, Conseiller aux États, président de senesuisse

« Il s’agit de donner aux gens le 
soutien dont ils ont besoin. »

Au plus près de l’information en suivant senesuisse sur LinkedIn et X.
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WEBSTAR
Industriestrasse 28
CH-8157 Dielsdorf

+41 44 870 87 00
healthcare@webstar.ch

webstar.ch

 Nous vous aidons
Produits médicaux et de soins  
avec le petit plus de service
Désinfectants, produits pour l’incontinence,  
traitement des plaies: WEBSTAR veille à ce  
que chaque équipe du domaine de la santé puisse 
compter sur les produits médicaux et de soins  
les mieux adaptés. Livrés de manière efficace et  
confectionnés avec clairvoyance.

+  Formation des collaborateurs  
Par des spécialistes WEBSTAR expérimentés

+  Outils de planification 
Pour garder la maîtrise de vos coûts

+  Adieu le décompte des produits LiMA 
Plus de temps pour les soins aux résidents

FAITES-VOUS CONSEILLER DÈS MAINTENANT!

ANNONCE

Une vie autodéterminée pour les 
personnes âgées

Logement protégé : enfin des prestations complémentaires

Près d’un tiers des résidentes et résidents des EMS suisses 
nécessitent moins d’une heure de soins par jour. Pour- 
quoi ? En dehors des affections  
démentielles, l’absence de revenu 
ou de fortune en cas de dépen-
dance croissante est le plus impor-
tant motif obligeant à une entrée 
en EMS. Seules les personnes dis-
posant d’un appartement abordable ou des moyens néces-
saires peuvent continuer à mener une vie autodéterminée  
et acheter les prestations nécessaires. Le Conseil fédéral  
et le Parlement entendent changer cela par le biais d’un  

financement des logements protégés par des prestations 
complémentaires (PC).

Être contraint d’entrer en EMS
Le droit à l’autodétermination est 
considéré comme la plus impor-
tante valeur fondamentale. Pour 
autant, quiconque n’est pas à l’aise 

financièrement à un âge avancé peut soudain perdre 
jusqu’au libre-choix de son lieu de résidence. Dès que les 
couts de l’appartement et de l’accompagnement nécessaire 
dépassent environ 2000 francs par mois, le placement en 

Le Parlement national débat actuellement d’une mise en œuvre concrète du financement 
des logements protégés par le biais de prestations complémentaires. Au vu de  
l’évolution démographique et du manque attendu de places en EMS, il convient de saluer 
ce projet et de le mettre en œuvre aussi rapidement que possible. 

« Le logement protégé doit 
être accessible à quiconque – 

peu importe les finances. »
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Engagement pour le logement protégé
senesuisse s’engage avec d’autres acteurs de la politique de 
la vieillesse pour la révision des prestations complémen-
taires pour financer l’accompagnement. Nos perspectives 
de session informent sur la mise à l’ordre du jour de cet  
objet sur www.senesuisse.ch. 

EMS menace. En effet, les PC financent entièrement ces 
couts (hors soins) qui dépassent 5000 francs. 
Depuis toujours, senesuisse s’engage pour une solution 
permettant de financer les logements protégés par les PC. 
Les personnes présentant des risques de chutes, une dé-
mence croissante ou d’autres dépendances ne seraient  
pas obligées d’entrer en EMS et pourraient – avec l’accom-
pagnement adapté  – continuer à vivre de manière auto-
nome, et ce à un cout moindre pour la société. Une bonne 
solution est maintenant sur la table et le Parlement est  
appelé à l’approuver.

Un bon projet de loi
À l’été 2023, l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) 
a mis en consultation une proposition de financement des 
logements protégés par le biais des PC. Les nombreuses  
réponses de cantons, partis et associations furent très  
positives. Le Conseil fédéral a une nouvelle fois retouché le 
projet sur le fond à l’été 2024 avant de le soumettre au  
Parlement. Le Conseil national sera le premier à en dé-
battre, suivi par le Conseil des États. Dès que les deux 
conseils se seront accordés sur le texte de loi définitif, les 
cantons seront chargés de sa mise en œuvre.
Que prévoit ce projet de loi ? Il comprend un financement 
par les PC de prestations définies assorties de forfaits.  

L’actuel projet désigne comme telles les prestations sui-
vantes : système d’appel d’urgence, service de repas, ser-
vices de transport, aide au ménage et supplément pour la 
location d’un logement adapté aux personnes âgées. Il  
prévoit que qui a besoin de l’ensemble de ces prestations 
recevra au minimum 930 francs par mois, en sus des contri-
butions aux frais de loyer existantes. Chaque canton définit 
quelle part du minimum de 930 francs s’applique aux diffé-
rentes prestations – par exemple, 200 francs pour les repas 
et 100 francs pour les services de transport. Le projet pré-
voit aussi qu’il revient aux cantons de constater le besoin  
en prestations, partant de mener les investigations appro-
priées. Le fournisseur des prestations d’assistance n’a pas 
besoin d’autorisation et ces prestations sont financées  
également pour le domicile habituel et non seulement pour 
un logement protégé institutionnalisé.

Position de senesuisse
En tant qu’association, senesuisse n’a de cesse de souligner 
que des biens immobiliers comprenant plusieurs apparte-
ments adaptés aux personnes âgées et une unité intégrée  
de soins représentent la solution parfaite. Grâce à une in-
frastructure appropriée et aux soins et à l’assistance dispo-
nibles sur place, de tels établissements permettent à la fois 
de maintenir la mobilité, les contacts sociaux et une alimen-
tation équilibrée, et de garantir le logement, l’assistance et 
les soins sur le long terme tout en garantissant la sécurité. 
En comparaison des soins et de l’aide à domicile, un loge-
ment protégé institutionnalisé est bien plus efficace. Ce 
sont en particulier la suppression du temps de trajet et la  
possibilité de recourir à la clé de répartition de formation 
appropriée pour les différentes tâches qui diminuent le  
besoin en personnel soignant bien formé.� Texte : CST

Accompagnement et participation à la vie sociale jouent un rôle central dans les EMS.

zV
g
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Neusitz, spécialiste des fitness pour séniors et 
personnes à mobilité réduite dans les EMS. 

 
 
 
 
 

Le mobilier pour séniors est une solution qui contribue au bien être 
des résidents dans les établissements médicaux-sociaux. Des 
appareils conçus par des médecins et des physiothérapeutes pour 
maintenir et améliorer l’amplitude de la plupart des articulations du 
corps, la force musculaire, l’équilibre ainsi que la marche. Grâce à 
leurs installations en plein air, ils permettent d’entretenir et d’améliorer 
le bien-être physique, psychique et social de la personne. 
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Politique de la vieillesse : importante 
décision à venir sur le plan fédéral

Financer l’accompagnement par les prestations complémentaires

Quelques villes, communes et cantons ont montré l’exemple 
durant les dernières années : le financement des presta-
tions d’accompagnement est un pilier important du soutien 
aux personnes âgées. Complément des soins médicaux et 
des prestations d’aide au sens strict, l’accompagnement se 
concentre sur la santé psychosociale des personnes âgées, 
se fonde sur les centres d’intérêt et les habitudes quoti-
diennes de chaque personne et garantit ainsi un échange 
social et une organisation satisfaisante du quotidien malgré 
les limitations.

Proposition du Conseil fédéral
En septembre, le Conseil fédéral a reconnu l’importance  
de l’accompagnement des personnes âgées et exposé un  
financement plus important de ces prestations pour les  
personnes bénéficiaires de prestations complémentaires 
(PC). Concrètement le Conseil fédéral prévoit :
•	que soient payées des prestations d’accompagnement 

spécifiquement désignées dans des catégories fixes.
•	qu’elles soient financées dans le cadre des PC par le  

biais des frais de maladie et d’invalidité. Le financement 
se déroule ainsi par les cantons et les communes (qui 
payent aussi les séjours en EMS) sans participation de la 
Confédération.

•	que le paiement profitera aux personnes ayant droit aux 
prestations complémentaires et en fonction du besoin. 
La Confédération laisse les cantons définir la manière 
d’établir ce besoin.

•	que les bénéficiaires reçoivent un forfait et n’ont donc 
pas besoin de préfinancer les prestations comme  
cela est normalement le cas pour les couts de maladie  
et d’invalidité. Le seuil de perception devrait ainsi être 
maintenu à un niveau aussi bas que possible.

Le projet va encore s’améliorer
En novembre, la commission compétente 
du Parlement a débattu du projet. Diverses 
organisations professionnelles ont souligné 
qu’il est bienvenu, mais que des adaptations doivent 
encore l’améliorer. La principale exigence demande une 
version plus précise de la description des prestations qui 
renforce parallèlement la marge de manœuvre des cantons. 
Une description des objectifs et un élargissement des caté-
gories doit permettre de reprendre dans la loi le caractère 
psychosocial de l’accompagnement, car l’indemnisation 
des couts a un but spécifique : la promotion et la conserva-
tion de l’autodétermination et de l’autonomie au quotidien, 
la participation sociale et sociétale ainsi que la prévention 
de l’isolement social, de l’immobilité et des crises psy-
chiques. Un élargissement du catalogue importe notamment 
dans deux domaines : le conseil et la coordination, et la pro-
motion et l’accompagnement dans l’organisation du quoti-
dien. Il convient de plus de rechercher des possibilités de 
définir l’application des forfaits prévus de manière plus 
flexible sur la base du besoin individuel. L’orientation de 
base nécessite des adaptations pour garantir l’indépendance 
de la forme d’habitat – pour que l’accompagnement puisse 
être perçu à domicile ou dans des settings intermédiaires. 

Prochaines étapes
Différents acteurs vont s’engager ces prochains mois en  
faveur du projet dans le débat parlementaire sur les PC  
pour atteindre ce jalon d’un financement des prestations 
d’accompagnement par les PC et tenter d’obtenir les amé-
liorations évoquées. Prendre en compte l’expérience de la 
pratique et les compétences spécialisées est central à cet 
égard afin de définir les processus politiques de manière 
que l’effet visé se produise enfin : le renforcement de  
l’autodétermination et le libre choix de la forme d’habitat 
des personnes âgées et les économies de couts afférentes.�
� Texte : Miriam Wetter, www.mcw.ch

L’accompagnement des personnes âgées recèle un fort potentiel, renforce 
l’autodétermination, contribue à maintenir les contacts sociaux, à renforcer 
la santé psychique et donc à économiser des couts. Les milieux politiques 
reconnaissent cet effet préventif : il est prévu que les prestations complé-
mentaires financent désormais aussi l’accompagnement. 

« L’aspect psychosocial  
de l’accompagnement doit  

être repris par la loi. »

Bien vieillir grâce à un accompagnement ciblé
Le contexte et les développements les plus récents  
relatifs au projet se trouvent dans le dossier  
(en allemand) de la fondation Paul Schiller sous  
www.gutaltern.ch/el-betreuteswohnen

http://www.gutaltern.ch/el-betreuteswohnen
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Un personnel satisfait qui sort des 
sentiers battus

Au-delà de la frontière

Karin Striedl, à quel point la pénurie 
de personnel qualifié touche-t-elle 
BeneVit ?
C’est un thème important des soins 
aux personnes âgées et nous ne pou-

vons pas prétendre être submergés de 
postulations. Globalement, nous pou-

vons dire que qui est arrivé chez nous, 
reste la plupart du temps – nous avons assu-

rément un taux de rotation remarquablement bas. 

Qu’est-ce qui différencie BeneVit des structures classiques ?
Bien sûr, de bons soins de base et de traitement – dont les 
personnes âgées ont besoin dans leur dépendance – jouent 
un rôle. Mais aux bons soins doivent aussi s’ajouter la qua-
lité de vie et la joie de vivre. Nous y parvenons en faisant  
en sorte que les résidents et les résidentes fassent partie 
d’une communauté vivante 
et se sentent utiles.

Qu’en-est-il en pratique ?
Nous utilisons les tâches 
ménagères  – cuisiner, la-
ver, nettoyer – comme thé-
rapie. La plupart de nos 
résidentes savent parfaite-
ment peler des pommes de terre ou plier le linge et peuvent 
en être fières. Elles savent aussi qu’elles font quelque chose 
pour la communauté  – bien entendu de leur plein gré et 
sans obligation. Nous incitons aussi à participer au jardi-
nage ou à aider le concierge. Les offres de groupe – faire de 

la musique, soirées bingo ou cercles de lecture de jour-
naux – ont aussi leurs adeptes. Les fêtes et les excursions, 
par exemple pour assister à un match de la Bundesliga,  
font partie des points d’orgue. 

En quoi l’EMS participatif à Wyhl am Kaiserstuhl est-il 
particulier ?
Le projet modèle à la maison Rheinaue à Wyhl am Kaiser- 
stuhl est une évolution de notre concept. L’EMS participatif 
réunit le meilleur de deux mondes des soins aux personnes 
âgées : la sécurité d’une structure stationnaire et la liberté 
de choisir sa contribution personnelle et les services ambu-
latoires selon ses besoins. En effet, en complément de ce 
que fait le personnel « stambulatoire », les proches ou les 
résidentes et résidents s’engagent à assumer des tâches. Un 
service ambulatoire peut en tout temps être réservé en  
soutien. Nous pouvons ainsi désamorcer à la fois l’explo-

sion des couts et la pénurie 
chronique de personnel. 

Quelles conditions  
le personnel devrait-il 
remplir ?
Il nous importe que le per-
sonnel fasse preuve d’une 
attitude positive incluant 

le sens des responsabilités, la compétence sociale, une 
orientation client complète et naturellement l’empathie et 
la passion de l’action. Tout cela est la condition pour que 
l’activité soit vécue comme ayant un sens. Toutes les autres 
compétences du domaine de l’économie domestique, des 
soins ou de l’accompagnement peuvent être apprises. Dans 
le cadre des formations continues de gestion, maintenir  
la bonne humeur et une atmosphère détendue dans les 
équipes est un thème très important. 

Le personnel reste volontiers chez BeneVit. Pourquoi ?
Beaucoup viennent volontiers travailler, car la structure  
décentralisée leur laisse une grande marge de manœuvre. 
Quiconque a le droit d’assumer une vaste responsabilité  
est aussi témoin de ses propres succès visibles. Une bonne 

Pour répondre à la pénurie de personnel qualifié, l’« EMS participatif » du groupe BeneVit, 
à Wyhl am Kaiserstuhl en Allemagne, emprunte avec succès des chemins novateurs : 
assumer ses responsabilités et mettre l’accent sur la qualité de vie des résidents et des 

résidentes a manifestement pour conséquence un faible taux de maladie et un 
personnel satisfait, selon la coach Karin Striedl.

Fonctionnement du concept  
« stambulatoire » à l’EMS participatif 
 à Wyhl am Kaiserstuhl (Allemagne)

« Nous voyons souvent que le personnel 
soignant est frustré, car il se démène  

sans parvenir à répondre aux besoins des 
personnes âgées. Quand nous nous 

concentrons sur ces dernières, notre 
bilan global est satisfaisant. »
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rémunération est aussi synonyme d’une appréciation sup-
plémentaire. L’Académie BeneVit offre en outre l’occa- 
sion de développer sa propre personnalité et d’apprendre 
un style de communication respectueux. Nos sondages 
montrent que le contact humain, le travail autonome et la 
bonne collaboration sont particulièrement bien évalués par 
notre personnel. Et chez nous, de nombreuses opportunités 
de carrière s’offrent à qui veut évoluer. 

Quels sont vos points d’accroche lors de l’entrainement  
et du coaching ?
J’aide à sortir du cadre et à agir en conséquence. Car il ne 
suffit pas d’appuyer sur l’interrupteur et de dire : désormais 
nous travaillons selon le principe de la communauté ou  
du concept « stambulatoire ». Il n’est pas rare que les cadres 
se concentrent trop sur le bien du personnel. Au prime 
abord cela semble compréhensible puisque tout le monde 
est confronté à la pénurie de personnel qualifié et se soucie 
de l’attirer et de le garder. Mais ce 
n’est que lorsque nous portons le re-
gard sur les véritables tâches et nous 
concentrons sur les résidentes et les 
résidents que notre bilan global est satisfaisant. De manière 
générale, nous voyons souvent que le personnel soignant 
est frustré, car il se démène dans un temps limité et face à 
des obligations de documentation sans toutefois parvenir  
à répondre aux besoins des personnes âgées. Une soignante 
a dit une fois : « Si je n’avais pas trouvé le concept « stambu-
latoire », j’aurais changé de profession.»

Quelles compétences transmettez-vous au personnel ?
Les membres du personnel de présence sont les « généra-
listes de la communauté » et se chargent de tâches simi-
laires à celles des proches soignants à la maison. L’Acadé-
mie BeneVit leur enseigne ce que signifie la notion de « bons 
soins » selon les standards de qualité de BeneVit   – par 
exemple des principes pratiques qui créent des repères 
dont l’utilité ne se limite pas aux seules personnes atteintes 
de démence. Cela signifie par exemple ne jamais dresser la 
table du déjeuner la veille, car les personnes actives la nuit 
pensent alors déjà être le matin. Pour toutes les personnes 
concernées, le concept est synonyme de sortir des sentiers 
battus ! L’adaptation est de mise, en particulier pour les  
externes et les nouvelles recrues. En effet, ce n’est pas la 
dépendance qui est au premier plan, mais une attitude  
fondamentale joyeuse, ouverte à la vie, et des soins de qua-
lité. Cela soude la communauté. Effet secondaire chez le 
personnel : un taux de maladie plus bas, et surtout une  

plus grande satisfaction. Des insti-
tuts indépendants vérifient cela ré-
gulièrement tous les deux ans.

Quel est le ressenti des résidentes et des résidents ?
Nous avons observé que le fait d’avoir une tâche permet 
aussi de récupérer des facultés cognitives. Le sentiment 
d’être utile, d’être efficace, est un élixir de vie pour les  
personnes âgées. Près de 30 % des résidentes et des  
résidents voient leur état général s’améliorer au point de 
pouvoir soit retourner à la maison si tel est leur souhait,  

Promouvoir les ressources, participer activement, vivre la communauté, ressentir de la joie – voilà ce qu’est BeneVit.

« Stambulatoire : le meilleur 
de deux mondes. »
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soit être rétrogradés dans les degrés de soins. Près de 50 % 
des résidentes et des résidents peuvent maintenir leur état 
de santé. 

Avez-vous un exemple à l’esprit ?
Des situations étonnantes se produisent régulièrement. 
Une aide à domicile a longtemps accompagné une vieille 
dame 24  heures sur 24. Cette dernière habite désormais 
chez nous. En quelques jours seulement, la femme en fau-
teuil roulant atteinte de démence s’est muée en femme  
active qui communique, aide en cuisine ou au ménage. Sa 
fille était surprise que sa mère puisse se lever et se prome-
ner avec un déambulateur, sans jamais avoir besoin de  
fauteuil roulant.� Interview : Sabine Fuchs

Karin Striedl est responsable coaching et entrainement  
à l’Académie BeneVit.
Article précédemment publié dans le journal bso (www.bso.ch).

Compétences de branche pour le développement  
organisationnel
Nombre d’EMS sont souvent sollicités par des sociétés de 
conseil et des consultants qui proposent leurs services  
d’optimisation de processus. Malheureusement ces presta-
taires ont souvent peu, voire aucune connaissance des 
soins de longue durée. Leur mauvaise réputation dans notre 
branche n’est donc pas étonnante. Or, les coachings peuvent 
tout à fait déployer de grands effets. Nous avons trouvé inté-
ressant que le groupe allemand BeneVit ait pris lui-même 
les choses en main et créé une Académie pour développer 
les soins aux personnes âgées.
Nous regardons donc au-delà de nos frontières dans une  
interview avec la coach Karin Striedl sur l’« EMS partici- 
patif », car nous sommes convaincus de l’importance de  
s’inspirer de bons exemples pour mener son propre établis-
sement vers un futur prospère. Avec FOCUS – par cet article 
et d’autres de ce numéro – nous voulons inciter le lectorat 
de notre branche à réfléchir et l’inspirer à procéder à des 
améliorations, selon l’adage : « Vérifiez tout ; ce qui est bon, 
retenez-le ».
Nous invitons donc les établissements qui souhaitent  
partager leurs concepts et leurs expériences avec d’autres  
à s’annoncer auprès de nous : info@senesuisse.ch.

Rester en forme et célébrer la vie en aidant.
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•	

Croissance et fidélisation du personnel malgré les défis

Tiré de la pratique

Ces dernières années, la Genossenschaft für Altersbetreuung 
und Pflege Gäu, GAG, a beaucoup investi dans le lien et la 
satisfaction de son personnel. Les mesures incluent des  
formations continues attractives, des affectations flexibles 
ainsi que des avantages supplémentaires comme des mas-
sages de la nuque. Le programme « Le personnel recrute le 
personnel » est particulièrement efficace. Il a attiré du per-
sonnel potentiel en nombre et renforce l’attrait du travail.

Les emplois fixes ont la cote
Malgré ces incitations, il a fallu recourir davantage à des  
intérimaires – ce qui a à la fois occasionné des couts plus 
élevés et engendré des défis pour les équipes fixes. Le  
personnel issu des agences de placement pouvait souvent 
dicter l’affectation de son choix. Or dans le cas extrême, 
cela peut signifier que notre personnel fixe doit gérer les  
affectations les moins attractives. De plus, nos propres 
équipes sont passionnées et très attachées à « leurs » rési-
dentes et résidents ainsi qu’au bien-être de leurs collègues 
fixes.

Bien faire face au changement
La croissance des équipes et le nouveau site à Balsthal du 
Lindenpark, le centre dédié à la démence, ont contraint 
tout le monde à s’habituer à nombre de nouveautés. À cet 
égard, le modèle par phases selon Tuckman qui décrit le  
développement d’équipes, a été une boussole précieuse. 
Les responsables des domaines et des unités ont accom- 
pagné leurs équipes avec beaucoup d’estime et de soutien  
à travers ces phases – jusqu’à l’atteinte de l’actuelle phase 
performante dite « performing phase ».
Tous ces efforts ne permettent toutefois pas de répondre  
à tous les souhaits du personnel, surtout s’agissant de la 
planification des équipes ou des exigences salariales qui 
sont parfois très élevées en raison de la pénurie de main-
d’œuvre. Mais la GAG s’efforce d’accéder autant que faire  
se peut aux souhaits individuels, notamment par des ta-
bleaux de service flexibles pour les parents. 
Le résultat : un effectif fort et engagé qui relève les défis  
et collabore pour un avenir prospère  – pour le bien des  
résidentes, des résidents, des proches et du personnel.

Texte : Alterszentren GAG (Gina Kunst, Barbara Schenker, Sandrina Berger)

L’ouverture du Lindenpark en août 2022 a lancé un processus exigeant : l’extension par étape de quatre à douze 
groupes d’habitat, le recrutement de nouveau personnel et le regroupement d’équipes dans un nouvel environnement. 
Nouvelles structures et procédures ainsi que confiance ont caractérisé cette phase, alors que l’accent demeurait sur 
l’accompagnement des proches et la culture d’entreprise. 
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Accompagnement holistique

Quelles sont les tâches principales 
des collaboratrices et collaborateurs 

du secteur socio-thérapeutique dans 
les EMS, et en quoi sont-elles utiles ?

Le personnel du secteur socio-thérapeutique 
a des tâches spécifiques liées à l’animation. Cela 

inclut des entretiens individuels pour répondre aux besoins 
émotionnels des résidentes et des résidents ainsi que des 
activités collectives pour stimuler leurs capacités cognitives 
et motrices. Ce travail comble un besoin que les soins seuls 
ne peuvent pas satisfaire. Une personne qui quitte son  
domicile n’est jamais anodin sur le plan émotionnel. Nous 
prendrons donc le temps de l’écouter, de l’orienter, et de 
chercher des solutions adaptées à 
ses besoins. Nous jouons le rôle de 
facilitateurs pour aider les résidentes 
et résidents à trouver des réponses à 
leurs difficultés. Au-delà de l’accom-
pagnement individuel, nous mettons 
aussi en place des projets collectifs qui visent à maintenir 
leurs capacités fonctionnelles et sociales comme des ate-
liers cuisine ou de la gymnastique douce par exemple. Ces 
actions répondent également à des exigences cantonales. 

Quelle est la valeur ajoutée de ce travail pour les  
résidentes et résidents?
Le principal avantage, c’est qu’ils se sentent écoutés. Nous 
avons cette légitimité de leur accorder du temps, un privi-
lège que le personnel soignant n’a pas toujours. Cela ren-
force la confiance et les incite à venir vers nous lorsqu’ils 
rencontrent des difficultés émotionnelles. Un autre aspect 
important est notre approche holistique : nous considérons 
les résidentes et résidents dans leur globalité. J’ai par 
exemple accompagné récemment un résident pour acheter 
un chargeur de téléphone. Ces petites actions renforcent 
leur autonomie et leur sentiment d’appartenance à la vie 
sociale. C’est ce modèle d’accompagnement global qui, je 
pense, représente l’avenir dans les EMS.

Et pour le personnel soignant, y a-t-il une valeur ajoutée ?
Oui, nous pouvons être une ressource précieuse pour le  
personnel soignant, notamment face à des troubles du  
comportement. Grâce à nos compétences et nos outils édu-
catifs, nous apportons un autre regard sur des probléma-
tiques complexes et proposons des pistes d’intervention. 

Certains pourraient penser que le travail socio- 
thérapeutique pourrait soulager le personnel soignant. 
Qu’en pensez-vous ?
C’est une question intéressante. Je ne crois pas que ce soit 
une bonne idée. Il est crucial que notre travail reste complé-
mentaire aux soins, sans empiéter sur leurs responsabilités. 

Si nous commencions à prendre en 
charge des tâches de soins, nous  
risquerions de perdre notre légitimi-
té en tant que travailleurs sociaux. 
Cela affaiblirait la spécificité et la  
valeur de notre rôle.

Quels conseils donneriez-vous aux candidats intéressés 
par ce type de poste ?
Il est essentiel de leur expliquer que la légitimité de notre 
travail n’est pas acquise d’avance. Il faut être prêt à la 
construire et à la défendre, car il existe encore des préjugés 
et une sous-estimation de notre rôle. Ce travail nécessite 
une grande capacité à démontrer sa valeur, parfois face à 
des perceptions négatives.

Si vous aviez un souhait à formuler : comment  
souhaiteriez-vous que la collaboration dans les EMS  
se déroule à l’avenir ?
Avant tout, il faut sensibiliser dès les écoles. Dans les  
formations, il serait bénéfique de développer des ateliers 
d’échange pour souligner l’importance de la collaboration 
entre le personnel soignant et celui du travail social. Et  
sur le terrain, il faudrait aussi encourager une plus grande 
ouverture d’esprit. Nous ne pouvons pas répondre aux be-
soins globaux des résidentes et des résidents en travaillant 
en silos. La coopération entre soignants et travailleurs  
sociaux est indispensable pour garantir une prise en charge 
holistique et de qualité.� Interview : AVA

« La coopération entre  
soignants et travailleurs 

sociaux est indispensable. »

Le travail social en EMS,  
clé du bien-être

Dans les établissements médico-sociaux (EMS), le travail social joue un rôle 
crucial pour la qualité de vie des résidentes et des résidents. Pourtant,  

cette profession reste parfois méconnue. Alexandre Donzallaz, responsable 
du secteur socio-thérapeutique d’un EMS vaudois, nous éclaire sur ses 
spécificités et son importance.
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•	 

Soins et accompagnement main dans la main

Tiré de la pratique

En plus des équipes de soins, la fondation pour personnes 
âgées à Münsingen dispose d’une équipe de six per-
sonnes de professions sociales qui – comme l’ensemble 
du personnel – se charge de l’accompagnement, mais  
de manière exclusive et un peu plus globale. Une approche 
qui présente divers avantages pour les résidentes, les 
résidents, leurs proches et le personnel soignant.

En pénétrant dans l’EMS Schlossgut à Münsingen, on sent 
tout de suite que quiconque y vit est pris en charge avec 
toutes ses particularités et désirs, pour le bien-être de toutes 
et tous. L’atmosphère générale positive se transmet à 
chaque personne qui réside, travaille ou entre et sort de la 
maison. « Pouvoir planifier assez de personnel nous permet 
d’être présents et de donner du poids à l’accompagnement. 
Résidentes et résidents se sentent 
compris et pris aux sérieux, ce qui  
a un effet positif sur le personnel 
aussi. Le travail est plus agréable et 
engendre moins de stress, ce qui est 
apaisant pour tout le monde », ex-
plique Simon Eugster, responsable 
du secteur social et du sous-secteur accompagnement et 
soins. Il ajoute : « Grâce à nous, les professions sociales, les 
résidentes et les résidents gagnent une personne de contact 
à l’écoute de vraiment tous les thèmes qu’ils portent en tant 
qu’êtres biopsychosociaux. »

Pénurie de personnel qualifié ?
Le recours au travail social semble avoir d’autres effets  
positifs. L’établissement peut ainsi offrir plus de liberté  
au personnel soignant pour passer du temps avec les rési-
dentes et les résidents. En outre, les membres de l’équipe 
des professions sociales sont des interlocutrices et des  

interlocuteurs importants qui interviennent en amont dans 
les situations complexes avec les résidentes, les résidents  
et leurs proches et proposent leur soutien direct et indirect. 
Selon Simon Eugster – également membre de la direction 
de la fondation  – la pénurie de personnel qualifié ne se  
fait à ce jour guère sentir à Münsingen. Une équipe de soins 
collabore même dans la même composition depuis un an – 
fait rare à une époque de fluctuations élevées. 

Se comprendre mutuellement
Pour réussir, un tel nouveau système de collaboration exige 
une capacité à coopérer des deux parties – des soins tradi-
tionnels, mais aussi du travail social ou de l’environnement 
social. C’est la seule façon de trouver une bonne voie quand 
on a certes le même but, mais des approches différentes.  

La collaboration interdisciplinaire 
exige de trouver des solutions sans 
renier la validité de l’autre, estime 
Simon Eugster : le pragmatisme des 
soins à atténuer les souffrances et 
les discussions profondes à la re-
cherche de solutions  – telles que 

pratiquées dans le travail social – ont tous deux leur raison 
d’être. D’autant qu’en général, les deux ont à l’esprit la 
même chose : augmenter le bien-être des résidentes et des 
résidents.� Texte : FIN

« Le travail interdisciplinaire 
exige de trouver des  

solutions sans renier la  
validité de l’autre. »

senesuisse a collaboré à une publication  
interorganisationnelle bientôt disponible sur le thème 

« Prise en charge des personnes âgées » qui  
fournit des informations complémentaires sur l’approche 

en matière d’accompagnement à Münsingen.
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Un atout pour les soins de longue 
durée

Advanced Practice Nurse

La prise en charge des résidentes et des 
résidents des établissements de soins 

stationnaires est complexe du point 
de vue des soins et de la médecine. 
Les ressources humaines sont limi-
tées. Recruter du personnel infirmier 
diplômé est difficile. Le personnel  

médical diplômé connait aussi une pé-
nurie qui entraine des ressources tem-

porelles limitées, des visites irrégulières, 
l’absence de personnes de contact, et com-

plique la coordination du traitement. Les APNs ti-
tulaires d’un master en soins apportent une valeur ajoutée 
très prometteuse, car leur engagement permet de répondre 
aux problématiques évoquées.

Tâches, compétences et valeur ajoutée des APNs 
Les compétences des APNs portent sur les maladies 
chroniques, la multimorbidité et les défis qui 
en découlent et sont ainsi parfaitement  
en adéquation avec les soins de longue  
durée. Les APNs ont des compétences 
cliniques d’examen et de traitement 
étendues qui leur permettent d’ana-
lyser des situations complexes et de 
prendre des décisions cliniques. Les 
APNs saisissent les priorités médi-
cales et de soins, surveillent les théra-
pies en cours et prennent les mesures 
élargies – comme la prescription de traite-
ments – ainsi que des mesures diagnostiques 

Le recours ciblé à des infirmières et infirmiers de pratique avancée (Advanced Practice 
Nurses – APNs) est un moyen judicieux pour répondre efficacement aux défis actuels et 
futurs des établissements de soins de longue durée. Il n’est donc pas étonnant que leur rôle 

gagne en importance. Les APNs renforcent les soins et en améliorent la qualité. 

Les APNs jouent un rôle clé dans l’établissement de passerelles pour une prise en charge optimale des patientes et des patients.
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ou thérapeutiques dans le cadre de leur compétence d’APN. 
Il est ainsi possible d’identifier et de traiter précocement les 
décompensations, d’éviter les hospitalisations et de pour-
suivre l’accompagnement en EMS. Des offres telles que le 
traitement par perfusion ou les soins complexes de plaies 
peuvent être réalisées sur place, ce qui augmente à la fois  
la qualité et le niveau de soins. Les APNs disposent de 
connaissances en matière de triage et de priorisation et 
savent ignorer l’inutile, déchargeant ainsi également les 
ressources médicales puisque les questions ne parviennent 
aux médecins qu’au moment où leurs compétences sont  
requises. Les différentes disciplines disposent donc de plus 
de temps pour leurs missions principales respectives.

Créer des passerelles efficaces et coacher
Les APNs disposent de capacités étendues 

de communication et conseillent les rési-
dentes et les résidents et leurs proches 
sur l’état de santé, le soutien à l’auto-
gestion et l’Advanced Care Planning. 
Les APNs parlent la langue des  
médecins, mais aussi du personnel 
soignant, des résidentes et résidents 

et des proches. Un atout précieux qui  
permet de créer des passerelles vers les 

équipes en charge du traitement, respecti-
vement des soins. Les APNs se focalisent sur 

l’amélioration de la qualité et le renforcement des 
soins, apportent un soutien technique et méthodologique 
important à l’équipe de soins, aux cadres et à la direction 
des organisations de soins, et coachent et habilitent le per-
sonnel soignant lors de situations complexes au moyen de 
« bedside teachings », d’informations spécifiques ainsi que 

de discussions de cas ciblées. Les APNs renforcent ainsi les 
connaissances du personnel soignant sur place et augmen-
tent la faisabilité lors de situations (hautement) complexes. 
On assiste à une diminution du surmenage, partant à une 
plus grande satisfaction du personnel. Les APNs identifient 
et comblent les déficits dans les domaines du développe-
ment des soins, de la gestion de la qualité et de l’organisa-
tion du travail. Leur bagage scientifique permet d’intégrer 
des soins reposant sur des fondements scientifiques. Les 
prestations excessives ou insuffisantes peuvent être évitées, 
l’utilisation des ressources est ciblée et structurée.
Les APNs incarnent en particulier une fonction de modèle 
dans les établissements et représentent de manière visible 
les possibilités de formation continue et de carrière dans les 
soins. Leur perspective holistique et leurs connaissances 
approfondies de l’ensemble du système de soins et de la  
collaboration interprofessionnelle sont des atouts impor-
tants pour les établissements de soins de longue durée.

Lisa von Deschwanden, experte en soins infirmiers APN
Melanie Inniger, experte en soins infirmiers APN
Suleika Kummer, Founder & CEO Advacare

À propos d’Advacare
Première prestataire d’expertise mobile de soins, Advacare 
GmbH s’est également spécialisée ces dernières années 
dans le recours aux APNs mobiles. Le modèle de prise en 
charge innovateur permet aux structures de soins de longue 
durée de promouvoir l’accès aux APNs en vue d’une prise 
en charge flexible et efficace. 
www.advacare.ch

Coacher et habiliter le personnel soignant est l’une des tâches centrales.
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Comment créer de « bonnes  
conditions de travail » ?

Obstacles à la mise en œuvre de l’initiative sur les soins infirmiers

En acceptant l’« Initiative sur les soins 
infirmiers », le peuple a chargé la 

Confédération et les cantons de créer 
« des conditions de travail adaptées aux 

exigences du personnel des soins infir-
miers ». Une nouvelle loi fédérale a été mise en 

consultation durant l’été 2024. Elle inclut notam-
ment les propositions suivantes : réduction de la durée maxi-
male et de la durée minimale de la semaine de travail, obliga-
tion de rémunérer les pauses, délai d’annonce des plans de 
service plus long ou encore meilleure compensation des 
heures supplémentaires, du travail de nuit et du dimanche.

Que souhaite la pratique ?
Les études suisses portant sur les conditions de travail du 
personnel infirmier – dernièrement l’enquête SCOHPICA – 
parviennent toutes au même résultat : l’équilibre entre l’ac-
tivité professionnelle et la vie privée est le plus important 
critère pour rester dans la profession infirmière, suivi par la 
charge perçue, les opportunités de développement profes-
sionnel, la reconnaissance du travail et la rémunération. 
Au quotidien il s’avère toutefois que la réalité du monde du 
travail est à l’opposé des valeurs essentielles du personnel 
infirmier. D’une part, les horaires changeants et l’activité  
24 heures sur 24, sept jours par semaine, rendent l’exercice 

Une « loi fédérale sur des conditions de travail adaptées aux exigences du 
personnel du domaine des soins infirmiers » doit permettre d’améliorer la 

situation de travail du personnel soignant. La volonté d’amélioration est 
générale. En tant que juriste je m’interroge si une nouvelle loi peut y parvenir. 

ANNONCE

« NIP-Q-UPGRADE » : recherche d’EMS 
pour participer à une étude pilote

Plus d’informations Inscription Mandatées par la Commission fédérale pour la qualité (CFQ), 
CURAVIVA et senesuisse sont responsables du programme 
national de mise en application NIP-Q-UPGRADE. Ce dernier 
vise à soutenir les établissements dans l’atteinte d’une 
bonne qualité de données pour les indicateurs de qualité 
médicaux (IQM) et dans la mise-en-œuvre des mesures 
utiles et efficaces dans le domaine de la promotion de la 
qualité.
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« Les possibilités  
de solutions individuelles 

s’en trouvent limitées. »

de l’activité professionnelle difficilement conciliable avec  
la vie privée. D’autre part, le manque de ressources ne per-
met pas de prodiguer des soins et d’accompagner selon 
l’éthique professionnelle. Les personnes qui quittent la  
profession justifient principalement leur décision par des 
horaires de travail plus favorables et par la compatibilité  
de leur nouvelle activité avec leur vie 
privée ou encore par la charge men-
tale et physique que représentent les 
soins infirmiers.

Une loi ne règle pas tout
Cela peut paraitre paradoxal, mais en tant que juriste, je ne 
suis pas adepte de telles nouvelles lois. Si elles permettent 
certes de fixer certains principes en vue de régler la vie en 
commun, elles sont concomitamment synonymes de limita-
tion de la marge de manœuvre individuelle – à la fois pour 
les établissements et pour le personnel. Les lois comportent 
des règles qui concernent tout le monde alors même qu’elles 
ne sont pas nécessaires pour nombre de personnes concer-
nées, voire que d’autres dispositions individuelles seraient 
privilégiées. 
Qu’entends-je par là ? La nouvelle loi fixe un cadre nette-
ment plus restreint et ainsi complique ou empêche de 
convenir de solutions individuelles adaptées. On peut à cet 
égard se limiter à citer l’exemple du nombreux personnel 
étranger qui, dans sa grande majorité, préfère travailler six 
à huit jours d’affilée pour bénéficier ensuite de quelques 
jours de congé chez soi. La nouvelle loi l’interdit, car (dans 
une intention louable !) on souhaite, autant que faire se 
peut, ne pas imposer au personnel infirmier un trop grand 
nombre de jours de travail d’affilée ou d’heures de travail 
par semaine.

La loi pourrait péjorer la situation
La nouvelle loi ne complique pas seulement les solutions 
individuelles adaptées qui permettraient d’assurer la conci-
liation de l’activité professionnelle et de la vie de famille, 
elle augmente même davantage la pression sur le personnel 
infirmier. En cas d’abaissement de la durée du travail heb-

domadaire, le personnel disposé à  
effectuer des interventions supplé-
mentaires ne pourra plus travailler 
autant qu’il le souhaite et le fait ac-
tuellement. La disparition des inter-
ventions supplémentaires augmente 

la pression sur le personnel infirmier restant. La réduc- 
tion du temps de travail péjore la pénurie de personnel  
qualifié. 
Conclusion : les intentions derrière les nouvelles dispo- 
sitions légales sont bonnes, mais ont souvent un effet 
contreproductif. Selon moi, il existe trois moyens – en com-
plément notamment des modèles novateurs évoqués dans 
cette édition de FOCUS – qui pourraient véritablement pro-
fiter au personnel : le meilleur serait la disponibilité en  
suffisance de personnel bien formé afin que toutes et tous 
puissent travailler selon leurs propres souhaits. Or, cela est 
irréaliste à une époque de pénurie de personnel qualifié. Il 
faut donc recourir au deuxième : plus d’argent pour per-
mettre une rémunération adaptée également des horaires 
de travail peu attrayants. Le troisième moyen est à ce jour 
encore impensable, mais deviendra un jour ou l’autre réali-
té si l’évolution actuelle devait se poursuivre : la fermeture 
des établissements de soins le weekend…� Texte : CST

« Les approches innovantes, comme l’intégration de nouveaux groupes professionnels, peuvent désamorcer la pénurie de personnel infirmier. »
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Formation infirmière en évolution

En Suisse, la profession infirmière est  
en pleine transformation, portée par des 

réformes indispensables pour améliorer les 
conditions de travail et fidéliser le personnel soi-

gnant. Dans le cadre de la deuxième étape de l’initiative sur 
les soins infirmiers, plusieurs mesures sont en cours de 
mise en œuvre, avec pour objectif principal de diminuer  
le taux de départ de la profession et d’offrir aux nouvelles 

personnes diplômées les moyens de rester actives sur le 
long terme. Cette initiative implique une collaboration 
étroite entre les cantons, les associations professionnelles 
et les employeurs de santé.

Des différences régionales
Pour la professeure Véronique de Goumoëns, cette réforme 
passe notamment par des avancées concrètes dans l’évolu-

La Suisse romande à l’avant-garde 
de la réforme en soins infirmiers

La deuxième étape de l’initiative sur les soins infirmiers en Suisse vise à renfor-
cer les conditions de travail et les perspectives de carrière du personnel 

infirmier grâce à des mesures concrètes. Nous avons rencontré Véronique 
de Goumoëns, professeure et directrice du Département des missions à 
l’Institut et Haute Ecole de la Santé La Source à Lausanne ainsi que 
vice-présidente de l’association suisse des sciences infirmières (APSI), 
qui nous éclaire sur les défis et les avancées de cette réforme.
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tion de la formation. « Le modèle skill-grade-mix, qui pré- 
conise une répartition optimale des compétences au sein 
des équipes de soins, est un levier crucial pour améliorer à la 
fois la satisfaction des soignantes et soignants ainsi que la 
qualité des soins », observe-t-elle. Elle précise cependant que 
ce modèle est appliqué de manière inégale selon les cantons : 
en Suisse romande, par exemple, les hôpitaux privilégient le 
recrutement d’infirmières et infirmiers titulaires d’un bache-
lor, tandis qu’en Suisse alémanique, le mix de compétences 
est plus varié. Cette disparité soulève des défis, mais té-
moigne aussi de la volonté d’adaptation et d’innovation. 
Le département de la santé du canton de Vaud a lancé, il y a 
quatre ans, le programme « Investpro » pour renforcer l’at-
tractivité des professions de santé et lutter contre la pénurie 
du personnel soignant. « L’infirmière cantonale réunit régu-
lièrement les employeurs du canton et les membres des  
associations professionnelles pour discuter de la mise en 
œuvre de l’initiative, précise notre interlocutrice. En ce  
moment, une grande énergie est justement déployée pour 
développer le skill-grade-mix. 
En Suisse romande, la volonté 
de faire bouger les choses est 
bien présente ! » 
Véronique de Goumoëns note 
également que la reconnais-
sance en Suisse romande des 
infirmières et infirmiers praticiens spécialisés (IPS) est un 
aspect prometteur de cette deuxième étape. « Le personnel 
infirmier en pratique avancée, particulièrement en oncolo-
gie et gériatrie, a prouvé son impact positif sur la santé des 
patientes et des patients ainsi que sur la qualité des  
soins », constate-t-elle. Les résultats d’études internatio-
nales confirment l’apport de ces rôles avancés.

Former et soutenir les jeunes générations
La question de l’amélioration des conditions de travail est 
également au cœur des discussions. La nouvelle législation 
propose notamment l’allongement du délai de communica-
tion des horaires de travail et une revalorisation salariale 
pour les missions à court terme. Selon Véronique de Gou-
moëns, ces avancées sont significatives, mais doivent s’ac-
compagner d’un soutien renforcé pour les jeunes diplômés. 
Elle cite notamment le programme d’intégration mis en 
place au Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV) 
par les hôpitaux, conçu pour offrir aux nouveaux arrivants 
un soutien adapté aux défis quotidiens. 
Un autre pilier de cette réforme est sur le développement 
professionnel. L’Institut et Haute Ecole de la Santé La 
Source offre déjà une vaste gamme de formations conti-
nues, mais l’un des principaux défis reste de libérer le  
personnel pour qu’il puisse y participer. Pour répondre à 
cette contrainte, des solutions comme des formations à la 
carte, plus courtes et plus flexibles, sont envisagées. « En 

tant qu’institution formatrice, 
nous avons une réelle respon-
sabilité », souligne la profes-
seure HES. « L’écart entre les 
enseignements et la réalité du 
terrain peut être important. 
Pour cette raison, nous nous 

devons d’avoir un coup d’avance dans notre offre de forma-
tion et travailler main dans la main avec nos partenaires  
de terrain. » Selon Véronique de Goumoëns, l’investisse-
ment dans la formation continue est essentiel pour main- 
tenir la motivation et la compétence du personnel soignant, 
tout en leur permettant de progresser dans leur carrière.�
� Texte : AVA

Il vaut la peine d’investir dans les jeunes qui démarrent juste leur carrière.
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« En Suisse romande, les hôpitaux  
privilégient le recrutement  

d’infirmières et infirmiers titulaires  
d’un bachelor. »
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